
ADHESIONS OMNISPORTS ANNUELLES Cotisations
Assurance 

tous sports
Total avec assurance

Licence ADULTE  (18 ans et +)                                                    

nés en 2008 et avant
38,15 € 42,35 €

Licence JEUNE  (de 13 à 17 ans)                                                   

nés entre 2009 et 2013
30,90 € 35,10 €

Licence ENFANT   (12 ans et -)                                                

nés en 2014 et après
19,80 € 24,00 €

Carte 4 mois tous sports        ADULTE                

(né en 2008 et avant)                                                          
20,60 €

Carte 4 mois tous sports      JEUNE          

(né entre 2009 et 2013)
17,45 €

Carte 4 mois tous sports   ENFANT            

(né en 2014 et après)                                                         
12,90 €

Carte Initiative Populaire                         

sans assistance et rapatriement      
4,05 €

Carte  NON PRATIQUANT-E  FSGT.        

(carte de soutien sans assurance)              
12,55 €

AFFILIATIONS Affiliations 

Catégorie 1
Petite association de quartier, peu structurée et/ou en 

création

82,00 €

Catégorie 2
Association structurée, participant régulièrement aux 

activités avec plus d'une saison d'affiliation FSGT

156,00 €

Catégorie 3
Grande association omnisports locale ou d'entreprise

480,00 €

Catégorie 4 (saisonnière)
Association participant aux activités saisonnières de 

découvertes et d'initiation de la FSGT (6 mois)

60,00 €

Pour les adhérents ne pratiquant 

pas d'activité sportive 

Validité 4 mois à la date de 

validation, Uniquement pour 

découvrir la FSGT au cours 

d’initiatives ponctuelles 

organisées par les clubs et le 

comité en fin de saison                                                   

NON UTILISABLE LORS DE 

COMPETITIONS ou 

D'ACTIVITES REGULIERES SUR 

LA SAISON

La Validation de l'affiliation est 

accompagnée par la prise de 6 

licences minimum (article 12 du 

Réglement Intérieur FSGT)                                                                                  

Avec l'affiliation le club  bénéficie 

de l'assurance Responsabilité Civile 

+ Protection juridique et d'un 

abonnement à la revue fédérale 

"Sport et Plein Air"                                                                                                     

CARTES ACCUEIL ET DECOUVERTE  (assurance comprise)                                                                                                                      

Ce ne sont pas des licences sportives, non utilisable lors de compétitions ou d'activités 

régulierement organisées par le club. A Délivrer au cours d'initiatives ponctuelles 

organisées par le club ou le comité                                               
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4,20 €

COTISATIONS  2026/2027

Validité de 1 à 3 jours consécutifs.  

A utiliser au maximum 3 fois dans 

la saison par la même personne.

ATTENTION : L'affiliation prend effet à la date de validation par la Fédération à 

condition d'être accompagnée par la prise de 6 licences minimum obligatoire



Assurance 

tous sports

Total avec assurance 

par nbre personne 

dans la famille

2 Personnes 42,70 € 51,10 €

3 Personnes 52,10 € 64,70 €

4 Personnes 60,70 € 77,50 €

5 Personnes 66,80 € 87,80 €

6 Personnes 76,00 € 101,20 €

Le type de licence familiale et les conditions tarifaires dépendent du  nombre  de  personnes  qui  

composent  le  groupe  familial.  Une  licence  nominative  est  délivrée  à  chaque membre de la famille pour 

l’ensemble du groupe familial. Les enfants du groupe familial concernés par la licence familiale omnisports 

sont ceux âgés de 0 à 12 ans inclus.                                                                                             

La signature préalable d’une convention entre l’association, le comité et la fédération 

est obligatoire (à défaut la demande d’affiliation ne sera pas validée). La licence familiale 

omnisports vise à promouvoir et développer la pratique des activités physiques, sportives et 

artistiques en famille, dans le cadre d’activités proposées par le club/association signataire 

et la FSGT. Sa délivrance et son utilisation sont incompatibles avec toutes formes d’activités 

pratiquées de façon individuelle. La licence familiale omnisports concerne trois formes de 

pratiques au choix :                                                                                                                                                                          

1- Les parents et le·s enfant·s sont ensemble dans l’activité                                                                   

2- Les parents sont les animateurs de l’activité de leur·s enfant·s                                                 

3- Les deux formes à la fois

COTISATIONS CARTE FAMILIALE OMNISPORTS 

2026/2027

Cotisations

4,20 €


